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Son stage ä Niinisalo termine, Fob-
servateur signe un contrat de «stand-
by » d'une duree de deux annees avec la
Confederation, periode durant
laquelle il doit se tenir pret ä partir sur
ordre dans n'importe quel endroit du
monde. Ces deux ans passes, il peut ou
non renouveler son contrat.

Un enjeu important pour notre
pays

Si la Suisse s'est engagee dans
l'aventure concrete des actions de
maintien de la paix, c'est qu'elle en
attend un renforcement de la defense

generale, une Validation nouvelle pour
une neutralite que l'etranger, par
Jalousie peut-etre, nous conteste parfois,

voire pense etouffer avec ses

projets d'«unite» europeenne.
Laqualitedes personnels engages est

donc primordiale. Du succes de FUMS

dependent d'autres missions du meme

type. Du succes des observateurs, leur
utilisation frequente par l'ONU. Mais
surtout, c'est une image de notre pays
qui sera mise en avant, et eile se doit
d'etre positive. De son cöte, l'ONU
attend de la Suisse, et des neutres, que
ceux-ci redonnent une impulsion nouvelle

aux Operations de maintien de la
paix. Et demander ä la Suisse de fournir,

en raison de sa longue tradition
democratique, une presence en Namibie,

c'est aussi implicitement reconnaitre

la valeur d'un Systeme qui s'est
maintenu au milieu d'une Europe vieil-
lie par le flot des passions qui se sont
dechainees sur son territoire au cours
des siecles. Un Systeme garanti par une
armee forte qui ne peut etre remise en

question sans risquer la libanisation du
cceur de l'Europe.

S. Cz

INFORMATIONS
Les personnes interessees peuvent s'annoncer par ecrit aux adresses suivantes

pour demander une formule d'inscription:

EM GEMG
Service du DMF pour les Actions en
faveur du maintien de la paix
3003 Berne

DFAE (SBO)
Eigerplatz 5

3003 Berne

Les problemes administratifs sont regles par FOrdonnance du Conseil
federal du 22.02.1989. Le salaire est fixe sur la base du reglement des

employes de la Confederation. Le personnel est assure AVS/AI/APG, contre
les accidents et les maladies professionnelles.
L'activite au service de l'ONU peut compter comme jours de service; le
Conseil federal decide si le service obligatoire doit ou non etre effectue.
Les membres de FUMS recoivent une solde de Fr. 15- par jour.
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